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Non-reddition des bilans 2003-04 des projets d’école 

 

Prise de position adoptée à l’unanimité 
 

Le Conseil Représentatif de la SPG, réuni en séance ordinaire 
le 18 février 2005, recommande aux 12 écoles qui ont jusqu’à 
ce jour suivi le mot d’ordre des Assemblées générales des 3 
juin et 1er septembre 2004 de : 
 
⇒ décider de manière commune de rendre à la DGEP les 

bilans retenus en y adjoignant une lettre qui sera signée 
par la SPG au nom des 12 écoles ; ce courrier 
mentionnera un certain nombre de requêtes (valables par 
extension pour toutes les écoles en projet) telles que : 
¾ obtenir des retours clairs de la direction sur les bilans ; 
¾ savoir réellement en quoi et comment le travail des 

équipes qui ont rédigé les bilans est exploité : 
¾ obtenir le rapport du groupe d’accompagnement (GA) ; 
¾ avoir connaissance des résumés faits par la DGEP et qui, 

d’après cette dernière, ont été transmis aux députés ; 
¾ pouvoir consulter le projet de cahier des charges des 

inspecteurs ; 
¾ obtenir des explications convaincantes sur la manière 

dont la DGEP entend défendre les postes des RE ; 
¾ etc. 

 
En outre, le CR recommande instamment aux 12 écoles de respecter 
la décision commune qui sera prise par les représentants des douze 
établissements lors de la séance du 24 février 2005 dans les locaux de 
la SPG et de s’en remettre au syndicat pour défendre d’une part leurs 
intérêts et, d’autre part, pour transmettre à la direction toute 
communication au sujet de cette action de grève administrative. 
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